
 

 

   

 
 Commission Territoriale d’organisation et d’arbitrage 

 

Compte rendu de réunion N°15 du Lundi 22 Janvier 2024 

 

Personnes présentes : 

 

Mattei Emilien, Grisel Jeremy 

 

Assistent : 

 

Rutily Léa 

 

1. Courriers reçus : 

 

➢ Courrier reçu du STAV : traitement en cours 

➢ Courrier reçu du HPA : demande de surclassement → transmis au bureau directeur en date 
du vendredi 26/01 

➢ Courrier du HAC : concernant la coupe de corse → tirage au sort effectué le vendredi 26 
janvier 2024 lors du Comité Directeur de la Ligue 

 

2. U11 : 
Vous trouverez ci-joint le tableau de la poule 1 excellence :  

- 16/17 Mars 2024 : HBC/HJIR 
- 30/31 Mars 2024 : HAC 
- 20/21 Avril 2024 : ASPV 
- 25/26 Mai 2024 : HBCB 
- 01/02 Juin 2024 : BHB  

 

Concernant la Poule 2 Honneur, vous trouverez également ci-joint le tableau à renseigner par les 

clubs concernés avant le Lundi 29 Janvier 2024 afin que la CTOA puisse créer la compétition sur 

gesthand : 

- Poule A : HPA – GFCA 1 – STAV  
- Poule B : HBC – AJC – HBCB 2 – CSHB  

 



 

 

Journée 1 : 16/17 Février 2024 
Journée 2 : 16/17 Mars 2024 
Journée 3 : 30/31 Mars 2024 
 

3. U13 : 

 

La CTOA vous informe que le championnat U13 Poule 1 Excellence (formule championnat) a été 
créer dans gesthand.  
Les conclusions de la 1ère journée de ce week-end, doivent impérativement être faite avant le Jeudi 
25 Janvier 2024 à 12h00 afin de faciliter le déplacement des équipes. 
 
Concernant la poule 2 secteur 1 et 2, vous trouverez ci-joint les 2 tableaux à renseigner par les 
clubs concernés le plus rapidement possible afin que la CTOA puisse créer la compétition sur 
gesthand. 
 

4. Formation ETT : 

 

Dans le cadre de la CMCD Nationale et Territoriale, la Ligue Corse, via le service aux clubs, et par 

sa commission ETT, propose deux formations à destination tant de la formation initiale que du 

recyclage : 

- Certificat « Contribuer à l’animation sportive de la structure » (animateur de handball) : 40h  

-Certificat « Entrainer des jeunes » Titre IV (entraineur inter-régional) : 90 h  

Ces deux formations payantes (90H – environ 370€) proposées sur des week-ends de regroupements 

Ligue dispensées entre fin février 2024 et novembre 2024. 

Il est demandé aux clubs, afin de respecter leurs obligations fédérales (CMCD), de renouveler 

l’inscription de leurs techniciens dans l’une ou l’autre des formations proposées.  

 

5. Coupe de France Régionale : 
 
Qualification de l’ASPV pour les finales de secteurs de coupe de France Régionale. 
 

6. Coupe de France Fédérale : 
 
Qualification du GFCA pour les 16èmes de finale de coupe de France Fédérale. 
 
 
 
 
 



 

 

7. Secrétaire club visiteur (OTM) : 

 

Attention : à compter du 1er Janvier 2024, les pénalités financières seront appliquées selon le 

règlement en vigueur seulement sur les catégories adultes. 

 

8. Rappel règlement : 

 

A) Je vous rappelle que conformément au règlement voté lors de la dernière assemblée 
générale, les stages organisés par les clubs ne doivent pas se tenir en même temps 
que ceux de la Ligue Corse s'ils concernent la même catégorie d’âge. 

 

B) Tout club souhaitant organiser un évènement (match, tournoi) à obligation de remplir 
le document et de le renvoyer à la CTOA minimum 7 jours avant la date de celui-ci. Suite 
à l’AG 2023, les droits annuels sont inclus dans les frais d’engagement pour tout 
évènement organisé. 

 

C) Lors des tournois –11ans et –13ans, en application du règlement de la CTOA, je vous 
rappelle qu’il est indispensable que les JAJ soient suivis par les animateurs EA et / ou 
Accompagnateurs EA afin que les sanctions disciplinaires puissent être recevables 
pour transmission à la commission de discipline. 

 

D) Lors de tirage au sort sur les catégories jeunes (-15/-18) le match est arbitré en binôme. 
 

 

 

Je vous rappelle que les permanences téléphoniques de la CTOA sur la ligne 06.51.51.26.52 se 

feront le lundi de 14h à 18h, les mardi, mercredi et jeudi de 10h à 16h, et le vendredi de 10h à 14h. 

 

Néanmoins, l'ensemble des demandes devront également faire l'objet d'un mail, depuis la boite 

standardisée du club, vers celles de la CTOA ligue Corse : 

Compétition : 5500000.coc@ffhandball.net  

Arbitrage : 5500000.cta@ffhandball.net 
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